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TITRE I
ER

 

DÉFINIR LES OBJECTIFS COMMUNS 

POUR RÉUSSIR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE, 

RENFORCER L'INDÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE 

ET LA COMPÉTITIVITÉ ÉCONOMIQUE DE LA FRANCE ET 

LUTTER CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Article 1
er

  

L I. – L’article L. 100-1 du code de l’énergie est ainsi rédigé :  

M « Art. L. 100-1. – La politique énergétique : 

N « 1° A (Supprimé) 

O « 1° Favorise l’émergence d’une économie compétitive et riche en 

emplois grâce à la mobilisation de toutes les filières industrielles, notamment 

celles de la croissance verte qui se définit comme un mode de développement 

économique respectueux de l’environnement, à la fois sobre et efficace en 

énergie et en consommation de ressources et de carbone, socialement inclusif, 

développant le potentiel d’innovation et garant de la compétitivité des 

entreprises ; 

P « 2° Assure la sécurité d’approvisionnement et réduit la dépendance aux 

importations ; 

Q « 3° Maintient un prix de l’énergie compétitif et attractif au plan 

international et permet de maîtriser les dépenses en énergie des consommateurs ; 

R « 4° Préserve la santé humaine et l’environnement, en particulier en 

luttant contre l’aggravation de l’effet de serre et contre les risques industriels 

majeurs, en réduisant l’exposition des citoyens à la pollution de l’air et en 

garantissant la sûreté nucléaire ; 

S « 5° Garantit la cohésion sociale et territoriale en assurant un droit 

d’accès de tous à l’énergie sans coût excessif au regard des ressources des 

ménages ; 

T « 6° Lutte contre la précarité énergétique ; 

1a « 7° Contribue à la mise en place d'une Union européenne de l'énergie 

qui vise, en particulier, à accroître la sécurité d'approvisionnement, à développer 



l'interconnexion des réseaux, à rendre le marché intérieur de l'énergie 

pleinement opérationnel, à favoriser l'efficacité énergétique, à construire une 

économie décarbonée et à améliorer les instruments de cohérence 

communautaires. » 

1b II. – L’article L. 100-2 du même code est ainsi rédigé : 

1c « Art. L. 100-2. – Pour atteindre les objectifs définis à l’article L. 100-1, 

l’État, en cohérence avec les collectivités territoriales et leurs groupements et en 

mobilisant les entreprises, les associations et les citoyens, veille, en particulier, 

à : 

1d « 1° Maîtriser la demande d’énergie et favoriser l’efficacité et la sobriété 

énergétiques ; 

1e « 2° Garantir aux personnes les plus démunies l’accès à l’énergie, bien 

de première nécessité, ainsi qu’aux services énergétiques ; 

1f « 3° Diversifier les sources d’approvisionnement énergétique, réduire le 

recours aux énergies fossiles, diversifier de manière équilibrée les sources de 

production d’énergie et augmenter la part des énergies renouvelables dans la 

consommation d’énergie finale, tout en veillant à préserver la compétitivité des 

entreprises ; 

1g « 3° bis Procéder à un élargissement progressif de la part carbone dans 

les taxes intérieures de consommation sur les énergies fossiles, cette 

augmentation étant compensée, à due concurrence, par un allègement de la 

fiscalité pesant sur d’autres produits, travaux ou revenus ; 

1h « 3° ter (nouveau) Assurer la préservation d'un environnement 

concurrentiel favorable au développement des innovations ; 

1i « 4° Assurer l’information de tous et la transparence, notamment sur les 

coûts et les prix des énergies ainsi que sur leur contenu carbone ; 

1j « 5° Développer la recherche et favoriser l’innovation dans le domaine de 

l’énergie, notamment en donnant un élan nouveau à la physique du bâtiment ; 

2a « 5° bis Renforcer la formation aux problématiques et aux technologies 

de l’énergie de tous les professionnels impliqués dans les actions d’économie 

d’énergie, notamment par l’apprentissage ; 

2b « 6° Assurer des moyens de transport et de stockage de l’énergie adaptés 

aux besoins. 



2c « Pour concourir à la réalisation de ces objectifs, l’État, les collectivités 

territoriales et leurs groupements, les entreprises, les associations et les citoyens 

associent leurs efforts pour développer des territoires à énergie positive. Est 

dénommé “territoire à énergie positive” un territoire qui s’engage dans une 

démarche permettant d’atteindre au moins l’équilibre entre la consommation et 

la production d’énergie à l’échelle locale en réduisant autant que possible les 

besoins énergétiques et dans le respect des équilibres des systèmes énergétiques 

nationaux. Un territoire à énergie positive doit favoriser l’efficacité énergétique, 

la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la diminution de la 

consommation des énergies fossiles et viser le déploiement d’énergies 

renouvelables dans son approvisionnement. » 

2d III. – L’article L. 100-4 du même code est ainsi rédigé : 

2e « Art. L. 100-4. – I. – La politique énergétique nationale a pour objectif 

principal de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 

et 2030, conformément aux engagements pris dans le cadre de l’Union européenne, 

et de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. La 

trajectoire est précisée dans les budgets carbone mentionnés à l’article L. 222-1 A 

du code de l’environnement. À cette fin, elle vise à : 

2f « 1° (Supprimé) 

2g « 2° Porter le rythme annuel de baisse de l’intensité énergétique finale 

à 2,5 % d’ici à 2030, en poursuivant un objectif de réduction de la 

consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à l’année de 

référence 2012. Cette dynamique soutient le développement d’une économie 

efficace en énergie, notamment dans les secteurs du bâtiment, des transports et 

de l’économie circulaire, et préserve la compétitivité et le développement du 

secteur industriel ; 

2h « 3° Réduire la consommation énergétique totale des énergies fossiles 

de 30 % en 2030 par rapport à l’année de référence 2012 en modulant cet 

objectif par énergie fossile en fonction du facteur d’émissions de gaz à effet de 

serre de chacune ; 

2i « 4° Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la 

consommation finale brute d’énergie en  2020 et à 32 % de cette 

consommation en 2030 ; à cette date, cet objectif est décliné en 40 % de la 

production d’électricité, 38 % de la consommation finale de chaleur, 15 % de la 

consommation finale de carburants et 10 % de la consommation de gaz ; 

2j « 5° Réduire la part du nucléaire dans la production d’électricité sous 

réserve de préserver l’indépendance énergétique de la France, de maintenir un 

prix de l’électricité compétitif et de ne pas conduire à une hausse des émissions 



de gaz à effet de serre de cette production, cette réduction intervenant à mesure 

des décisions de mise à l’arrêt définitif des installations prises en application de 

l’article L. 593-23 du code de l’environnement ou à la demande de l’exploitant, 

et en visant à terme un objectif de réduction de cette part à 50 % ; 

3a « 5° bis (nouveau) Contribuer à l’atteinte des objectifs de réduction de la 

pollution atmosphérique du plan national de réduction des émissions de 

polluants atmosphériques défini à l’article L. 222-9 du code de 

l’environnement ; 

3b « 6° Disposer d’un parc immobilier dont l’ensemble des bâtiments sont 

rénovés en fonction des normes “bâtiment basse  consommation” ou 

assimilé, à l’horizon 2050, en menant une politique de rénovation thermique des 

logements dont au moins la moitié est occupée par des ménages aux revenus 

modestes ; 

3c « 7° Parvenir à l’autonomie énergétique dans les départements 

d’outre-mer en 2030, avec, comme objectif intermédiaire, [ ] 50 % d’énergies 

renouvelables à Mayotte, à La Réunion, en Martinique, en Guadeloupe et en 

Guyane en 2020. 

3d « 8° (nouveau) Multiplier par cinq la quantité de chaleur et de froid 

renouvelables et de récupération livrée par les réseaux de chaleur et de froid à 

l’horizon 2030. 

3e « II. – L’atteinte des objectifs définis au I du présent article fait l’objet 

d’un rapport au Parlement déposé dans les six mois suivant l’échéance d’une 

période de la programmation pluriannuelle de l’énergie mentionnée à 

l’article L. 141-3 du présent code. Le rapport et l’évaluation des politiques 

publiques engagées en application du présent titre peuvent conduire, au regard 

notamment du développement des énergies renouvelables et de la compétitivité 

de l’économie, à la révision des objectifs de long terme définis au I du présent 

article. » 

3f IV. – Les articles 2 à 6 et 9 à 13 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de 

programme fixant les orientations de la politique énergétique et l’article 18, les 

II et III de l’article 19 et les articles 20 et 21 de la loi n° 2009-967 du 

3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement sont abrogés. 

3g V. – (Non modifié) 

3h VI. – Le II de l’article 22 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 précitée est 

ainsi modifié : 



3i 1° À la deuxième phrase du cinquième alinéa, la référence : « 10 de la 

loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 

politique énergétique » est remplacée par la référence : « L. 144-1 du code de 

l’énergie » ; 

3j 2° La dernière phrase du cinquième alinéa et la seconde phrase du 

sixième alinéa sont supprimées. 

4a VII (nouveau). – Le dernier alinéa du IV de l’article 19 de la loi n° 2009-

967 du 3 août 2009 précitée est complété par une phrase ainsi rédigée : 

4b « Les équipements de récupération de chaleur in situ sont pris en compte 

comme des équipements de production d’énergie renouvelable dans l’ensemble 

des textes relatifs à la construction et à l’urbanisme, en particulier dans les 

réglementations thermiques du bâtiment. » 

Article 1
er

 bis (nouveau) 

L Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2015, un 

rapport détaillant les conséquences, en termes de charges publiques, d’un 

objectif de réduction de la part du nucléaire dans la production d’électricité à 

50 % à l’horizon 2025. 

M Ce document indique le nombre de réacteurs nucléaires qu’il serait 

nécessaire de fermer d’ici à 2025 pour que la France atteigne cet objectif tout en 

s’inscrivant dans la trajectoire de réduction de la consommation d’énergie 

définie au 2° de l’article L. 100-4 du code de l’énergie, ainsi que l’indemnisation 

d’Électricité de France et, le cas échéant, d’autres parties prenantes qu’il 

conviendrait de prévoir à ce titre, en fonction de la durée d’utilisation des 

centrales qu’autoriserait l’Autorité de sûreté nucléaire. 

N Ce rapport indique également les conséquences de la réduction de la part 

du nucléaire dans la production électrique sur l’évolution de la contribution au 

service public de l’électricité mentionnée à l’article L. 121-10 du même code. 

Article 2 

L Les politiques publiques intègrent les objectifs mentionnés aux 

articles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de l’énergie.  

M Elles soutiennent la croissance verte par le développement et le 

déploiement de processus sobres en émissions de gaz à effet de serre et de 

polluants atmosphériques, par la maîtrise de la consommation d’énergie et de 



matières, par l’information sur l’impact environnemental des biens ou services, 

ainsi que par l’économie circulaire, dans l’ensemble des secteurs de l’économie. 

N Les politiques nationales et territoriales, économiques, de recherche et 

d’innovation, d’éducation et de formation initiale et continue contribuent à ce 

nouveau mode de développement par les dispositifs réglementaires, financiers et 

fiscaux, incitatifs et contractuels que mettent en place l’État et les collectivités 

territoriales. 

O L’État mène une politique énergétique internationale ambitieuse et 

cohérente avec les politiques nationales et territoriales, en particulier en matière 

de lutte contre le changement climatique. 

P Les politiques publiques concourent au renforcement de la compétitivité de 

l’économie française et à l’amélioration du pouvoir d’achat des ménages. Elles 

privilégient, à ces fins, un approvisionnement compétitif en énergie et favorisent 

l’émergence et le développement de filières à haute valeur ajoutée et créatrices 

d’emplois. Elles garantissent un cadre réglementaire et fiscal favorable à 

l’attractivité de la France pour les investissements dans les industries intensives 

en énergie afin d’éviter le phénomène de fuite de carbone et de permettre une 

croissance durable. Elles veillent à garantir un haut niveau de protection sociale 

et de garanties collectives à l’ensemble des personnels des secteurs concernés par 

la transition énergétique et accompagnent les besoins de formation et les 

transitions professionnelles. 

TITRE II 

MIEUX RENOVER LES BATIMENTS POUR  

ECONOMISER L’ENERGIE, FAIRE BAISSER LES FACTURES  

ET CREER DES EMPLOIS 

Article 3 AA 

La France se fixe comme objectif de rénover énergétiquement 

500 000 logements par an à compter de 2017, dont au moins la moitié est 

occupée par des ménages aux revenus modestes, visant ainsi une baisse de 15 % 

de la précarité énergétique d’ici 2020. 

Article 3 A 

L Le titre préliminaire du livre I
er
 du code de la construction et de 

l’habitation est ainsi modifié : 



M 1° L’intitulé est complété par les mots : « et de rénovation énergétique 

des bâtiments » ; 

N 2° Il est ajouté un article L. 101-2 ainsi rédigé : 

O « Art. L. 101-2. – Tous les cinq ans, le Gouvernement présente au 

Parlement un rapport qui détaille la stratégie nationale à l’horizon 2050 pour 

mobiliser les investissements en faveur de la maîtrise de l’énergie dans le parc 

national de bâtiments publics ou privés, à usage résidentiel ou tertiaire. Cette 

stratégie comprend notamment : 

P « 1° Une analyse détaillée du parc national de bâtiments, au regard 

notamment de leur performance énergétique ; 

Q « 2° Une présentation des stratégies de rénovation économiquement 

pertinentes, en fonction des types de bâtiment et des zones climatiques ; 

R « 3° Un bilan des politiques conduites et un programme d’action visant à 

stimuler les rénovations lourdes de bâtiment économiquement rentables ; 

S « 4° Un programme d’action visant à orienter les particuliers, l’industrie de 

la construction et les établissements financiers dans leurs décisions 

d’investissement ; 

T « 5° Une estimation des économies d’énergie attendues. » 

Article 3 B 

Avant 2020, tous les logements locatifs du parc privé dont la consommation 

en énergie primaire est supérieure à 330 kilowattheures d’énergie primaire par 

mètre carré et par an doivent avoir fait l’objet d’une rénovation énergétique en 

visant une performance de 150 kilowattheures par mètre carré et par an si le 

calcul économique le permet. 

Article 3 C (nouveau) 

L À partir de 2030, les bâtiments privés résidentiels devront faire l’objet 

d’une rénovation énergétique à l’occasion d’une mutation, selon leur niveau de 

performance énergétique, sous réserve de la mise à disposition des outils 

financiers adéquats.  

M Un décret en Conseil d’État précisera le calendrier progressif 

d’application de cette obligation en fonction de la performance énergétique, 

étalé jusqu’en 2050. 



Article 3 

L Après l’article L. 123-5-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un 

article L. 123-5-2 ainsi rédigé : 

M « Art. L. 123-5-2. – L’autorité compétente pour délivrer le permis de 

construire, le permis d’aménager et prendre la décision sur une déclaration 

préalable peut, par décision motivée, déroger aux règles des plans locaux 

d’urbanisme, des plans d’occupation des sols et des plans d’aménagement de 

zone, dans les conditions et selon les modalités définies au présent article. 

N « Il peut ainsi être dérogé, dans des limites fixées par un décret en 

Conseil d’État, aux règles relatives à l’emprise au sol, à la hauteur, à 

l’implantation et à l’aspect extérieur des constructions afin d’autoriser : 

O « 1° La mise en œuvre d’une isolation en saillie des façades des 

constructions existantes ; 

P « 2° La mise en œuvre d’une isolation par surélévation des toitures des 

constructions existantes ; 

Q « 3° La mise en œuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement 

solaire en saillie des façades. 

R « La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à 

assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 

le milieu environnant. » 

S « La capacité dérogatoire prévue au présent article ne peut s’exercer pour 

des édifices ou parties d’édifices construits en matériaux traditionnels. » 

Article 4 

L I. – (Non modifié)  

M II. – Toutes les nouvelles constructions sous maîtrise d’ouvrage de l’État, 

de ses établissements publics ou des collectivités territoriales font preuve 

d’exemplarité énergétique et environnementale et sont, chaque fois que possible, 

à énergie positive ou à haute performance environnementale. 

N Des actions de sensibilisation des utilisateurs de ces nouvelles 

constructions à la maîtrise de leur consommation d’énergie sont mises en place. 

O Les collectivités territoriales peuvent bonifier leurs aides financières ou 

octroyer prioritairement ces aides aux bâtiments à énergie positive ou qui font 

preuve d’exemplarité énergétique et environnementale. 



P Un décret en Conseil d’État définit les exigences auxquelles doit satisfaire 

un bâtiment à énergie positive. 

Q II bis. – (Supprimé) 

R III. – L’article L. 128-1 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

S 1° Après le mot : « constructions », la fin du premier alinéa est ainsi 

rédigée : « faisant preuve d’exemplarité énergétique ou environnementale ou qui 

sont à énergie positive » ; 

T 1° bis (nouveau) À la première phrase du deuxième alinéa, la référence : 

« L. 621-30–1 » est remplacée par la référence : « L. 621-30 » ; 

1a 1° ter (nouveau) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

1b « La limitation en hauteur des bâtiments dans un plan local d'urbanisme 

ne peut avoir pour effet d'introduire une limitation du nombre d'étages plus 

contraignante d'un système constructif à l'autre. » ; 

1c 2° Au troisième alinéa, les mots : « critères de performance et les 

équipements pris en compte » sont remplacés par les mots : « conditions 

d’application du présent article ». 

1d IV. – (Supprimé) 

Article 4 bis AA (nouveau) 

À l’article L. 128-4 du code de l’urbanisme, les mots : « , en particulier sur 

l’opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de 

froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération » sont 

supprimés. 

Article 4 bis A 

L’article L. 142-1 du code de la construction et de l’habitation est complété 

par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le président du conseil d’administration du centre scientifique et 

technique du bâtiment est nommé en conseil des ministres pour un mandat de 

cinq ans, renouvelable une fois. 

« Le conseil d’administration du centre scientifique et technique du bâtiment 

comprend des membres du Parlement, des représentants de l’État, des 









représentants élus des salariés, des représentants des collectivités territoriales et 

des personnalités qualifiées. 

« Le centre scientifique et technique du bâtiment établit un rapport annuel 

d’activité, qu’il transmet au Parlement, qui en saisit les commissions permanentes 

compétentes et l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 

technologiques, et au Gouvernement. » 

Article 4 bis B 

Le chapitre II du titre IV du livre I
er
 du code de la construction et de 

l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Gouvernance et recherches scientifiques et 

techniques dans le secteur de la construction » ; 

2° Au début, est ajoutée une section 1 intitulée : « Centre scientifique et 

technique du bâtiment » et comprenant les articles L. 142-1 et L. 142-2 ; 

3° Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique 

« Art. L. 142-3. – Le conseil supérieur de la construction et de l’efficacité 

énergétique a pour mission de conseiller les pouvoirs publics dans la définition, 

la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques relatives à la 

construction et sur l’adaptation des règles relatives à la construction aux 

objectifs de développement durable ; il suit également l’évolution des prix des 

matériels et matériaux de construction et d’isolation. 

« Le conseil supérieur formule un avis consultatif préalable sur l’ensemble 

des projets de textes législatifs ou règlementaires qui concernent le domaine de 

la construction. Cet avis est rendu public. 

« Art. L. 142-4. – Le président d’une assemblée parlementaire peut saisir le 

conseil supérieur de toute question relative à la réglementation des bâtiments. 

« Art. L. 142-5. – Le conseil supérieur est composé de représentants des 

professionnels de la construction, de parlementaires, de représentants des 

collectivités territoriales, de représentants d’associations et de personnalités 

qualifiées. 

« Le président du conseil supérieur est nommé par arrêté du ministre chargé 

de la construction. 































« Art. L. 142-6 (nouveau). – Un décret précise les conditions d’application 

de la présente section. » 

Article 4 bis 

L I. – La section 4 du chapitre I
er
 du titre I

er
 du livre I

er
 du code de la 

construction et de l'habitation est complétée par un article L. 111-10-5 ainsi 

rédigé : 

M « Art. L. 111-10-5. – I. – (Supprimé) 

N « II. – Il est créé un carnet numérique de suivi et d'entretien du logement. 

Il mentionne l'ensemble des informations utiles à la bonne utilisation, à 

l'entretien et à l'amélioration progressive de la performance énergétique du 

logement et des parties communes lorsque le logement est soumis au statut de la 

copropriété. 

O « Ce carnet intègre le dossier de diagnostic technique mentionné à 

l'article L. 271-4, et lorsque le logement est soumis au statut de la copropriété, 

les documents mentionnés à l'article L. 721-2. 

P « III. – Le carnet numérique de suivi et d'entretien du logement est 

obligatoire pour toute construction neuve dont le permis de construire est déposé 

à compter du 1
er
 janvier 2017 et pour tous les logements faisant l'objet d'une 

mutation à compter du 1
er
 janvier 2025. 

Q « Le carnet numérique de suivi et d'entretien du logement n'est pas 

obligatoire pour les logements relevant du service d'intérêt général défini à 

l'article L. 411-2 qui appartiennent ou qui sont gérés par les organismes 

d'habitations à loyer modéré mentionnés au même article L. 411-2, par les 

sociétés d'économie mixte mentionnées à l'article L. 481-1, ou par les 

organismes bénéficiant de l'agrément relatif à la maîtrise d'ouvrage prévu à 

l'article L. 365-2. 

R « IV. – Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du 

présent article. » 

S II. – (Supprimé) 

Article 4 ter 

L Le premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 

tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-

1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifié : 







M 1° Après le mot : « santé », sont insérés les mots : « , répondant à un 

critère de performance énergétique minimale » ; 

N 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

O « Un décret en Conseil d'État définit le critère de performance 

énergétique minimale à respecter et un calendrier de mise en œuvre 

échelonnée. » 

Article 4 quater (nouveau) 

L La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 443-7 du code de la 

construction et de l’habitation est remplacée par quatre phrases ainsi rédigées : 

M « Ces logements doivent en outre répondre aux normes “bâtiment basse 

consommation” ou assimilées, sauf dérogation accordée pour une réhabilitation 

permettant d’atteindre la classe énergétique C. Cette dérogation est accordée par 

le représentant de l’État dans le département, après avis conforme du maire de la 

commune concernée et du président de l’établissement public de coopération 

intercommunale ayant la gestion déléguée des aides à la pierre. En outre, en cas 

d’impossibilité technique, une dérogation totale peut également être accordée. 

Elle est motivée et transmise à l’acquéreur du logement et précise les travaux 

qu’il faudrait réaliser pour atteindre les normes “bâtiment basse consommation” 

ou assimilées ainsi que leurs coûts. » 

Article 5 

L I. – L'article L. 111-10 du code de la construction et de l'habitation est 

ainsi rédigé : 

M « Art. L. 111-10. – Tous les travaux de rénovation énergétique réalisés 

permettent d'atteindre, en une fois ou en plusieurs étapes, pour chaque bâtiment 

ou partie de bâtiment, un niveau de performance énergétique compatible avec 

les objectifs de la politique énergétique nationale, définis à l'article L. 100-4 du 

code de l'énergie, en tenant compte des spécificités énergétiques et 

architecturales du bâti existant.  

N « Un décret en Conseil d'État détermine : 

O « 1° Les caractéristiques énergétiques et environnementales et la 

performance énergétique et environnementale, notamment au regard du stockage 

de carbone dans les matériaux, des émissions de gaz à effet de serre, des 

économies d'énergie, de la production d'énergie et de matériaux renouvelables, 

de la consommation d'eau et de la production de déchets, des bâtiments ou 



parties de bâtiment existants qui font l'objet de travaux de rénovation importants, 

en fonction des catégories de bâtiments, de la nature des travaux envisagés, ainsi 

que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur du bâtiment au-delà 

duquel le présent 1° s'applique ; 

P « 2° Les catégories de bâtiments ou parties de bâtiment existants qui font 

l'objet, avant le début des travaux, d'une étude de faisabilité technique et 

économique, laquelle évalue les diverses solutions d'approvisionnement en 

énergie, en particulier celles qui font appel aux énergies renouvelables [ ], ainsi 

que le contenu et les modalités de réalisation de cette étude ; 

Q « 3° Les catégories de bâtiments existants qui font l'objet, lors de travaux 

de ravalement importants, de travaux d'isolation, excepté lorsque cette isolation 

n'est pas réalisable techniquement ou juridiquement ou lorsqu'il existe une 

disproportion manifeste entre ses avantages et ses inconvénients de nature 

technique, économique ou architecturale ; 

R « 4° Les catégories de bâtiments existants qui font l'objet, lors de travaux 

importants de réfection de toiture, d'une isolation de cette toiture, excepté 

lorsque cette isolation n'est pas réalisable techniquement ou juridiquement ou 

lorsqu'il existe une disproportion manifeste entre ses avantages et ses 

inconvénients de nature technique, économique ou architecturale ; 

S « 4° bis (nouveau) Les catégories de bâtiments ou parties de bâtiment 

existants qui font l’objet, lors de travaux de rénovation importants, de 

l’installation d’équipements de contrôle et de gestion active de l’énergie, 

excepté lorsque l’installation de ces équipements n’est pas réalisable 

techniquement ou juridiquement ou lorsqu’il existe une disproportion manifeste 

entre leurs avantages et leurs inconvénients de nature technique ou économique ; 

T « 5° Les catégories de bâtiments résidentiels existants qui font l'objet, lors 

de travaux d'aménagement de pièces ou de parties de bâtiment annexes en vue 

de les rendre habitables, de travaux d'amélioration de la performance 

énergétique de ces pièces ou de ces parties de bâtiment annexes ; 

1a « 5° bis (Supprimé) 

1b « 6° Les types de pièces et de parties de bâtiments annexes ainsi que la 

nature des travaux d'amélioration de la performance énergétique mentionnés 

au 5°, notamment en fonction de leur coût et de leur impact sur la superficie des 

pièces ; 

1c « 7° Les caractéristiques énergétiques que doivent respecter les 

nouveaux équipements, ouvrages ou installations mis en place dans des 

bâtiments existants, en fonction des catégories de bâtiments considérées ; 



1d « 8° Les catégories d'équipements, d'ouvrages ou d'installations 

mentionnés au 7° ; 

1e « 9° (nouveau) Les catégories de bâtiments existants qui, à l’occasion de 

travaux de modernisation des ascenseurs décidés par le propriétaire, peuvent 

faire l’objet de l’utilisation de composants ou de technologies conduisant à 

réduire significativement la consommation d’énergie des ascenseurs concernés, 

à augmenter leur capacité à être autonome en énergie ou à introduire l’utilisation 

des énergies renouvelables ; 

1f « Le décret en Conseil d'État mentionné au deuxième alinéa du présent 

article est pris dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la loi 

n°      du        relative à la transition énergétique pour la croissance verte. » 

1g I bis. – (Non modifié)  

1h I ter. – La section 5 du chapitre I
er
 du titre I

er
 du livre I

er
 du même code 

est complétée par un article L. 111-11-3 ainsi rédigé : 

1i « Art. L. 111-11-3. – Un décret en Conseil d'État détermine : 

1j « 1° Les caractéristiques acoustiques des nouveaux équipements, 

ouvrages ou installations mis en place dans les bâtiments existants situés dans un 

point noir du bruit ou dans une zone de bruit d'un plan de gêne sonore et qui font 

l'objet de travaux de rénovation importants mentionnés aux 1°, 3°, 4° et 5° de 

l'article L. 111-10 ; 

2a « 2° Les catégories d'équipements, d'ouvrages ou d'installations 

mentionnés au 1° du présent article. » 

2b II. – Le II de l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis est complété par un h ainsi rédigé : 

2c « h) Les opérations d'amélioration de l'efficacité énergétique prévues en 

application des 3° et 4° de l'article L. 111-10 du code de la construction et de 

l'habitation, à l'occasion de travaux affectant les parties communes, et celles 

améliorant les installations énergétiques communes dès lors qu’il a été démontré 

qu’elles étaient amortissables en moins de cinq ans et sous réserve que la baisse 

des consommations énergétiques soit garantie ; ». 

2d III. – Au troisième alinéa de l'article L. 111-9 du code de la construction 

et de l'habitation, l'année : « 2020 » est remplacée par l'année : « 2018 » [ ]. 

2e IV. – (Supprimé) 



2f V. – L'utilisation des matériaux biosourcés concourt significativement au 

stockage de carbone atmosphérique et à la préservation des ressources 

naturelles. Elle est encouragée par les pouvoirs publics lors de la construction ou 

de la rénovation des bâtiments, notamment pour la rénovation des bâtiments 

datant d'avant 1948 pour lesquels ces matériaux constituent une solution 

adaptée. 

2g VI et VII. – (Supprimés) 

Article 5 bis AA (nouveau) 

À la seconde phrase de l'article L. 111-9-1 du code de la construction et de 

l'habitation, les mots : « dans le cadre de la délivrance d'un label de “haute 

performance énergétique” » sont remplacés par les mots : « et ayant signé une 

convention avec le ministre chargé de la construction ». 

Article 5 bis A 

(Supprimé) 

Article 5 bis B 

L Après l'article L. 111-9 du code de la construction et de l'habitation, il est 

inséré un article L. 111-9-1 A ainsi rédigé : 

M « Art. L. 111-9-1 A. – Le centre scientifique et technique du bâtiment fixe 

l'état à jour du logiciel établissant l'ensemble des caractéristiques thermiques des 

constructions nouvelles. Le code de ce logiciel est accessible à toutes les 

personnes morales ou physiques qui en font une demande, dûment justifiée, 

auprès du centre scientifique et technique du bâtiment. La mise à disposition du 

code s'effectue à titre gracieux ou onéreux, selon l'utilisation du code prévue par 

le demandeur. » 

Article 5 bis C 

(Supprimé) 

Article 5 bis 

(Conforme) 



Article 5 ter 

L La section 1 du chapitre I
er
 du titre I

er
 du livre I

er
 du code de la 

construction et de l'habitation est complétée par un article L. 111-3-2 ainsi 

rédigé : 

M « Art. L. 111-3-2. – Les marchés privés de bâtiment portant sur des 

travaux et prestations de service réalisés en cotraitance dont le montant n'excède 

pas 100 000 € hors taxes comportent, à peine de nullité, les mentions suivantes : 

N « 1° L'identité du maître d'ouvrage ainsi que celle des cotraitants devant 

exécuter les travaux ou prestations de service ; 

O « 2° La nature et le prix des travaux ou prestations de service devant être 

réalisés par chaque cotraitant de façon détaillée ; 

P « 3° La mention expresse de l'existence ou non de la solidarité juridique 

des cotraitants envers le maître d'ouvrage ; 

Q « 4° Le nom et la mission du mandataire commun des cotraitants. Cette 

mission, qui consiste notamment à transmettre des informations et documents 

ainsi qu'à coordonner les cotraitants sur le chantier, ne peut être étendue à des 

missions de conception et de direction de chantier assimilables à une activité de 

maîtrise d'œuvre. » 

Article 5 quater A (nouveau) 

L Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, 

le Gouvernement remet au Parlement un rapport faisant état : 

M 1° De l’ensemble des financements permettant l’attribution de 

subventions pour la rénovation énergétique des logements occupés par des 

ménages aux revenus modestes ; 

N 2° De l’opportunité de leur regroupement au sein d’un fonds 

spécialement dédié et concourant par ce biais à la lutte contre la précarité 

énergétique ; 

O 3° Des modalités d’instauration d’un tel fonds. 

Article 5 quater 

L Le titre I
er
 du livre III du code de la construction et de l'habitation est ainsi 

modifié : 



M 1° À l'intitulé, après le mot : « construction », sont insérés les mots : « et 

l'amélioration » ; 

N 2° Le chapitre II est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

O « Section 4 

P « Fonds de garantie pour la rénovation énergétique  

Q « Art. L. 312-7. – I. – Le fonds de garantie pour la rénovation énergétique 

a pour objet de faciliter le financement des travaux d'amélioration de la 

performance énergétique des logements. 

R « Ce fonds peut garantir : 

S « 1° Les prêts destinés au financement de travaux mentionnés au premier 

alinéa accordés à titre individuel aux personnes remplissant une condition de 

ressources fixée par décret ; 

T « 2° Les prêts collectifs destinés au financement de travaux mentionnés 

au premier alinéa du présent article, régis par les articles 26-4 à 26-8 de la 

loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 

bâtis ; 

1a « 3° Les garanties des entreprises d'assurance ou des sociétés de caution 

accordées pour le remboursement de prêt octroyé pour le financement des 

travaux mentionnés au même premier alinéa. 

1b « I bis. – Les ressources du fonds sont constituées par toutes les recettes 

autorisées par la loi et les règlements. 

1c « II. – Le fonds est administré par un conseil de gestion dont la 

composition, les modes de désignation de ses membres et les modalités de 

fonctionnement sont fixés par décret en Conseil d'État. 

1d « III. – Les modalités d'intervention du fonds sont fixées par décret en 

Conseil d'État. Les travaux et la condition de ressources mentionnés au I sont 

définis par décret. » 

Article 5 quinquies A 

(Supprimé) 



Article 5 quinquies 

L I. – Le chapitre II du titre III du livre II du code de l'énergie est complété 

par un article L. 232-2 ainsi rédigé : 

M « Art. L. 232-2. – Le service public de la performance énergétique de 

l'habitat s'appuie sur un réseau de plateformes territoriales de la rénovation 

énergétique. 

N « Ces plateformes sont prioritairement mises en œuvre à l'échelle d'un ou 

plusieurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre. Ce service public est assuré sur l'ensemble du territoire. 

O « Ces plateformes ont une mission d'accueil, d'information et de conseil 

du consommateur. Elles fournissent au demandeur les informations techniques, 

financières, fiscales et réglementaires nécessaires à l'élaboration de son projet de 

rénovation. Elles peuvent également proposer des actions à domicile sur des 

périmètres ciblés et concertés avec la collectivité de rattachement et la commune 

concernée. Les conseils fournis sont personnalisés, gratuits et indépendants. 

P « En fonction des besoins des consommateurs et des capacités du 

territoire à le proposer, la plateforme peut compléter ces missions par un 

accompagnement technique ou par un accompagnement sur le montage financier 

pendant toute la durée du projet de rénovation du consommateur, le cas échéant, 

par la mise en place d'un suivi et d'un contrôle des travaux de rénovation. Cet 

accompagnement complémentaire peut être effectué à titre onéreux. » 

Q II (nouveau). – À l'article L. 326-1 du code de la construction et de 

l'habitation, la référence : « à l'article L. 232-1 » est remplacée par les 

références : « aux articles L. 232-1 et L. 232-2 ». 
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